
Nom N° matricule:
Prénom Classe de mobilisation

Né le
Canton de département du Yeux front
Résidant nez bouche
département du menton visage
fils de taille:
domiciliés Marques particulières

Générale
Militaire

partie de la liste du recrutement cantonal ( portion)

de l'armée active le 1er novembre 1900

Corps d'affectation

A accompli une 1ere période d'exercices dans le:
du au
A accompli une 2eme période d'exercices dans le 
du au
Passé dans l'armée territoriale  le:

Dans l'armée territoriale et dans sa reserve
Corps d'affectation

A accompli une  période d'exercices dans le 
du au
Passé dans la réserve de  l'armée territoriale  le:
Libéré du service militaire le:

de tirage dans le canton de Lussan

1 octobre 1910

Classé dans le service armé le 17 novembre 1914 par  la commission de réforme de Nîmes (arrêté 
ministériel du 9 novembre 1914)

Dans la disponibilité ou dans la reserve de l'armée  active

Certificat de bonne conduite accordé.

Passé dans la Réserve

Maintenu en sursis d'appel jusqu'à nouvel ordre par  décision ministérielle du 22 janvier 1915 (n° 1508  
2/1) à compter du 1er février 1915 (date d'appel) a u titre de la Compagnie de produits chimiques 
d'Alais et de la Camargue (Usine de Salindres). 

Mis en congé illimité de démobilisation 2eme échelo n N° 585 par le dépôt du 40 eme Régiment 
d'infanterie le 21 mars 1919. 
Se retire à Saint Privat des vieux (Gard)

Degres
d'instruc.

3
N° 5

65
Fons sur Lussan Canton de Lussan
Auguste et de SION Victoire 1m

Moyenne
Gard Profession Cultivateur Rond Ovale

Fons sur Lussan Canton de Lussan Moyen
Lussan Gard Chatains Ordinaire

SOUTEIRAN 676
Albéric Auguste

ETAT CIVIL SIGNALEMENT

26 juillet 1876 à Fons sur Lussan Cheveux et sourcils Chatains

DECISION DU CONSEIL DE REVISION

Services auxiliaires: bégue

Compris dans la 6 eme

DETAIL des SERVICES et MUTATIONS DIVERSES

DANS L'ARMEE D'ACTIVE

Rappelé à l'activité. Décret de mobilisation généra le du 1er Aout 1914
Arrivé au corps le:    (n'a pas rejoint)

Considéré comme détaché du corps au même titre à co mpter du 15 juillet 1915 (circulaire 
ministérielle du 4 juillet 1915)

Classé [sero. Arme] arrêté ministériel du 9 octobre  1914.


